


APPEL A CANDIDATURE : 27e RENDEZ-VOUS DES JEUNES PLASTICIENS D’ELSTIR
DATE LIMITE DE DEPOT DE DOSSIERS : MERCREDI 3 MARS 2010 *le cachet de la poste faisant foi

dates de l’exposition : du 15 au 27 mai 2010 de 15h à 19h
vernissage : vendredi 14 mai à 19h

lieu : complexe gérard philipe - la garde (83130) - var
dépôt des œuvres : lundi 10 et mardi 11 mai de 9h à 19h

décrochage et retrait des œuvres : jeudi 27 mai après 19h et vendredi 28 mai de 9h à 12h au plus tard

ELSTIR est une association qui promeut l’art contemporain dans toute sa diversité et cherche à faire
connaître les jeunes plasticiens. Depuis 25 ans, le rendez-vous des jeunes plasticiens est le témoin de la
diversité créatrice des jeunes artistes, l’occasion pour le grand public, les amateurs d’art, les profession-
nels, les institutionnels de porter un regard sur les recherches plastiques de notre temps.

REGLEMENT DE PRESELECTION

article 1 : conditions de participation
Le “Rendez-Vous” est ouvert aux artistes plasticiens de toutes disciplines :
- ayant moins de 10 ans de pratique (point de repère : date de la 1ère exposition personnelle)
- s’étant acquittés des droits d’inscription fixés à 40€ (chèque à l’ordre de ELSTIR, encaissé qu’en cas de
sélection)
- ayant dûment complété le dossier de candidature

Ne peuvent participer au “Rendez-Vous”, les lauréats 2007 ou 2008
et les plasticiens ayant concouru consécutivement ces 3 dernières années.

article 2 : dossier de candidature
Le dossier de candidature doit comprendre :
- un CV (précisant notamment l’année de naissance et la date de la 1ère exposition personnelle)
- le bulletin d’inscription précisant les 3 œuvres que vous souhaitez exposer avec dimensions et technique
ATTENTION : le comité se réserve le droit d’orienter votre sélection. Afin de cerner au mieux les enjeux et
la démarche de votre travail, il est conseillé d’envoyer plusieurs visuels. S’il s’agit de séries, les considérer
comme 1 œuvre.
- un texte dactylographié résumant la démarche plastique (environ 20 lignes)
- des photos de bonne qualité ou un support multimédia

article 3 : sélection
La sélection sera effectuée par le Conseil d’Administration d’Elstir le samedi 6 mars 2010.
Les dossiers non sélectionnés seront retournés aux artistes avec leur chèque.
En cas de désistement après la sélection, les droits d’inscription resteront acquis.

article 4 : artistes sélectionnés
Les artistes sélectionnés recevront un règlement précisant les conditions d’exposition des 3 œuvres rete-
nues par le comité de sélection. Les œuvres déposées devront être conformes à celles sélectionnées
sous peine d’essuyer un refus de votre candidature.
ATTENTION : Si vous utilisez un support multimédia,prévoir votre propre matériel de diffusion pour la durée
d’ouverture de l’exposition (4h/jour). Les films ou montages sur DVD devront être prévus pour défiler en
boucle. Le transport aller et retour des œuvres sera à la charge du participant.

article 5 : communication
- ELSTIR mettra en ligne sur www.elstir.fr les artistes sélectionnés.Aussi, vous devrez fournir un CD Rom avec
visuels, CV et démarche
- La ville de La Garde – service culturel – éditera des cartes postales dont il vous sera remis un quota

article 6 : prix
- Le jury, composé de professionnels du monde de l’art contemporain, se réunira le 14 mai pour attribuer
les Prix et nomination(s) : Prix Passerelle 800€, Prix Louise Baron 800€, Prix ville de La Garde : exposition
personnelle à La Galerie
- Un jury d’enfants attribuera le Prix Artimômes 800€ offert par les Francas du Var
- Le Prix du Public sera proclamé à l’issue de l’exposition
Les artistes primés et nominés seront exposés au Centre d’Art Sébastien à Saint-Cyr/mer en
novembre/décembre 2010

dossier, chèque et bulletin d’inscription à renvoyer au Servive Culturel de La Garde :
Hôtel de Ville, BP 121, 83957 La Garde Cedex

mmoussu@ville-lagarde.fr / www.ville-lagarde.fr / 04 94 08 99 19
renseignements ELSTIR : 06 09 57 17 98 ou 06 76 29 81 65 / www.elstir.fr


